
  
 
 
 
 
 

 

 
Introduction 

La Communauté de communes est la première à avoir engagé un Agenda 21 en Bourgogne. Cette 
intercommunalité regroupe 19 communes et compte plus de 25 000 habitants. Dans le cadre de sa 
politique d’éducation au développement durable, la Communauté de communes de l'Autunois a édité 
en novembre 2004 un guide sur l’éco-citoyenneté.  
 

1/ L’approche globale du développement durable dans le projet :  

Le plan d’action de l’Agenda 21 de la Communauté de communes de l’Autunois a été adopté en juin 
2004. Il est organisé en cinq axes: 
- Prendre en compte le développement durable dans les administrations (système de management 

environnemental, charte d’achats éco-responsables…) 
- Impliquer le secteur économique (développer un tourisme durable, charte de bonnes pratiques 

pour les activités et les manifestations locales….) 
- Eduquer au développement durable (mettre en réseau les partenaires, jumeler des écoles du Nord 

et du Sud…) 
- Protéger les ressources naturelles (Actions Territoriales pour l’Environnement et l’Efficacité 

Energétiques avec l’ADEME…) 
- Promouvoir une mobilité durable (aménager l’espace pour les personnes à mobilité réduite, 

transporter à la demande...). 
Pour renforcer l’appropriation des habitants et les inciter à agir, la Communauté de communes a édité 
un guide « devenir éco-citoyen ». Cet ouvrage donne à tous les administrés (habitants, employés de 
collectivités, salariés…) les bases de réflexion et d’action pour un développement durable. Chacun 
peut, au fil des 130 pages du guide, découvrir (ou redécouvrir) une série de « trucs et astuces »  pour la 
vie de tous les jours. 10 thèmes sont  abordés : l’eau, l'énergie, les énergies renouvelables, l'habitation, 
les déchets, les transports, l'alimentation, les loisirs, l’économie sociale et solidaire et la reconnaissance 
des principaux labels et normes. Ce guide met l’accent sur les potentialités d’économies à réaliser par 
les foyers. 
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2/La gouvernance du projet: 

Le projet est né d’une réunion de concertation entre élus, administrés, associations et services de l’Etat 
(Ateliers 21 en juin 2002), qui constataient la difficulté de mobiliser les habitants.  
Un Comité de rédaction a été constitué pour la réalisation de ce guide. Il était composé de :  

- l’ADEME, le Conseil Régional de Bourgogne, la DIREN, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 
EDF, le Conseil Général de Saône et Loire, le Parc Naturel Régional du Morvan, le Pays de 
l’Autunois Morvan.  

- Autun Morvan Écologie, le magazine EKWO, l’Union Fédéraliste des Consommateurs Que 
Choisir ? de Saône et Loire, l’Épicerie Sociale.  

- Eco Emballages, la Compagnie Générale des Eaux.  
Le guide pratique de l’éco-citoyen a été diffusé de décembre 2004 à février 2005 auprès de 45 points 
locaux de diffusions. Il a aussi été envoyé aux villes jumelées en Allemagne et en Grande Bretagne, aux 
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réseaux nationaux du développement durable… 
La Communauté de communes a envoyé à son fichier d’imprimeurs une liste de critères 
environnementaux et sociaux pour le marché d’impression du guide : performance environnementale 
de l’imprimerie, format du guide diminuant les déchets de coupe, reliure en métal recyclable, 
couverture non pelliculée… 
Autre initiative : la Communauté de communes a mobilisé un Comité de soutien (élus locaux, services 
municipaux, associations) pour sa candidature aux Rubans. Les courriers seront diffusés pendant le 
jury. 
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3/La mobilisation des acteurs et des partenaires: 

L’édition de ce guide est une initiative ambitieuse pour une Communauté de communes de cette taille 
(6 000 guides). Les porteurs de projets ont su motiver un nombre important de partenaires financiers 
pour la réalisation de ce guide à la fois complet, exhaustif et accessible à tous (budget total : 40 000 €) : 
le fonds PREMED (Programme Régional de Maîtrise de l’Energie et des Déchets) de la Région 
Bourgogne et de l’ADEME, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la DIREN, Eco-Emballages, la 
Compagnie Générale des Eaux, le Conseil Général Saône et Loire et EDF. 
D’autres structures ont apporté leur aide : le Centre Médico-social d’Autun et l’association familiale 
d’Autun. La qualité du guide a été saluée dans la presse locale et nationale (La Gazette du Morvan, 
l’U.F.C. Que Choisir, Le Bien Public, Environnement Magazine…). 
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4/ Le caractère novateur de la démarche : 

Consommation responsable et dépenses pour les foyers, enjeux sanitaires, changements climatiques… 
ce guide fournit un accompagnement pratique, mobilisateur de la vie de tout un chacun. Par ailleurs, il 
faut saluer la richesse du partenariat et notamment la présence de l’UFC Que Choisir.  
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5/ Les acquis effectifs : 

5000 exemplaires du guide ont été distribués aux citoyens un mois après l’édition et le stock est 
aujourd’hui épuisé. La consultation effectuée  auprès des 45 diffuseurs a révélé un taux de satisfaction 
de 80%.  
Le guide pratique éco-citoyen sert aussi de base aux services de la Communauté de communes pour 
compléter et diffuser en interne les pratiques de développement durable, comme par exemple la 
gestion du papier ou le plan de prévention des déchets. L’un des principaux acquis est l’appropriation 
de ce guide par les enseignants du primaire comme base pédagogique.  
Cette initiative fait des émules : la Région Bourgogne a choisi de l’utiliser comme base de travail pour 
un guide éco-citoyen à l’échelle régionale. 
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